
Mairie de  
Fleville-devant-Nancy 
18 rue du Château  
54710 FLEVILLE 
Tél. 03.83.26.35.25  
Fax 03.83.26.13.84  

E. mail : mairie@fleville.fr  

Dans le cadre des mesures de confinement liées au Covid-19 décidées par le 
gouvernement, la commune de Fléville a pris les dispositions suivantes : 

* La mairie est fermée au public jusqu’à nouvel ordre. Une permanence télé-
phonique est assurée de 08h30 à 17h00 au 03.83.26.35.25. 

* Un accueil pour les urgences (état civil naissances, reconnaissances, décès 
et CCAS) sera assuré sur rendez-vous. Nous vous rappelons que de nom-
breuses formalités administratives peuvent s’effectuer en ligne sur 
www.service-public.fr 

* L’entretien de base de la commune (poubelles, voirie, tonte) sera assuré 
ponctuellement par une équipe restreinte. 

* La police municipale est chargée de faire respecter les consignes de confi-
nement, notamment les règles de sortie. 

* Tous les locaux et équipements communaux sont fermés, les activités et 
rassemblements de toute nature sont suspendus. Les accès aux aires spor-
tives, aux aires de jeux, et aux cabanes à lire sont fermés. 

* Les écoles du groupe scolaire Jules Renard et l’accueil collectif de mi-
neurs sont fermés. Toutefois, les enfants des personnels dits indispen-
sables ne disposant d’aucun mode de garde peuvent y être accueillis du 
lundi au dimanche inclus de 07h30 à 18h30 via une demande d’inscription 
préalable au plus tard la veille avant 16h00 (voir procédure en page 2).  
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ELECTIONS MUNICIPALES 

Avril 2020 

      CONFINEMENT : 
 

LA MAIRIE SE REORGANISE 

 

 EDITION SPECIALE 

 COVID-19 

La liste Fléville Avenir a été élue dans son intégralité lors 
du premier tour du 15 mars dernier. Toutefois le Conseil 
Municipal d’installation et relatif à l’élection du Maire et 
des Adjoints a été reporté par le gouvernement. En atten-
dant, les mandats de tous les conseillers municipaux et com-
munautaires sont prorogés jusqu’à l’entrée en fonction des 
nouvelles équipes.  

Les anciennes équipes continuent de délibérer normalement, mais elles doivent 
désormais envoyer en copie leurs décisions aux nouveaux élus. 
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Des enseignants de la circonscription et des personnels communaux volontaires assu-
rent la prise en charge des élèves concernés par la nécessité de garde.  
Toutefois, afin de maintenir le confinement au maximum, personne ne sera déplacé sur 
le site de l'école en l'absence d'inscription préalable.                                                            

Procédure d’inscription préalable 
 

 

1. Inscription auprès de l’inspection par SMS uniquement au 06.23.79.56.60 en précisant :  
· Nom et prénom de l’enfant 
· Ecole d’origine  
· Demi-journées de prise en charge souhaitées  
· Nom et prénom du parent faisant la demande + numéro de téléphone portable  

2. Après vérification, l’inspection : 
· Confirme aux parents l’inscription de l’enfant par SMS 
· Transmet en mairie la liste des enfants autorisés pour l’accueil d’urgence 

3. Inscription pour prise en charge le weekend le jeudi avant 16h00 sur internet via le site                        
https://www1.ac-nancy-metz.fr/dsden54/garde  

4. Inscription complémentaire auprès de l’ACM à faire par mail à servicescolaire@fleville.fr ou par SMS au 
06.37.54.91.22 (préciser noms & prénoms des enfants autorisés + dates et horaires de besoin). 

 
Inscription auprès de l’ACM à faire par mail à servicescolaire@fleville.fr ou par SMS au 06.37.54.91.22 
(préciser noms & prénoms des enfants autorisés + dates et horaires de besoin). 

Grand Nancy : Couvre-feu et 
rassemblements interdits 

En l’absence de service de restauration, vous devez fournir un 
repas froid ou à réchauffer au micro-ondes. 

ENFANTS : ACCUEIL D’URGENCE 

Votre enfant doit apporter ses affaires d’école, et éventuellement le programme de 
travail donné par son enseignant. 

A/ EN PERIODE SCOLAIRE & PERISCOLAIRE 

B/ EN PERIODE EXTRASCOLAIRE (Congés du 11 au 28 avril 2020) 

Réunis en Conférence des maires le jeudi 26 mars, 
les maires des 20 communes de la Métropole ont 
décidé à l’unanimité de la mise en œuvre de deux 
nouvelles mesures restrictives : 
· l’interdiction en journée de tout rassemblement de 

plus de deux personnes de plus de 10 ans sur l’es-
pace public ; 

· l’instauration d’un couvre-feu à l’échelle du terri-
toire métropolitain de 22h de 5h du matin, à l’ex-
ception des seuls déplacements professionnels. 

Cette décision fait l’objet d’un arrêté préfectoral. Les 
mesures sont appliquées depuis le vendredi 27 mars 
et ce jusqu’à nouvel ordre.  

Collecte des déchets 
Les déchetteries métropolitaines sont fermées jusqu’à 
nouvel ordre. La fréquence de collecte des ordures 
ménagères est adaptée pour tenir compte des disponi-
bilités du personnel, et permettre d'assurer leur sécu-
rité. Ainsi, il n’y a plus qu’un seul passage par se-
maine le mardi à partir de 4h le matin. La collecte 
des emballages recyclables (sacs jaunes) est mainte-
nue le mercredi.  
Au quotidien, le Grand Nancy vous invite à ne sortir 
vos bacs qu’en cas de nécessité (lorsqu’il est plein), 
afin de fluidifier la collecte et garantir son parfait 
achèvement. Il est également demandé de ne pas sur-
charger les collectes en sortant sur l’espace public des 
déchets normalement destinés aux déchetteries ou à 
une collecte spécifique des encombrants.  

L’agence postale communale est fermée.  
La Poste a décidé de fournir un service réaménagé et de réduire ses tour-

nées afin de limiter l'exposition de son personnel au virus.  
Ainsi, la distribution du courrier et des colis ne sont désormais effectuées  

que les mercredi, jeudi et vendredi. 
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La Boucherie Charcuterie DEFLIN  
Propose divers produits frais : 

 viande, charcuterie, crème, œufs, lait, fruits & légumes 
+ dépannage en produits secs possible sur commande préalable 

 
Compte-tenu du succès rencontré par cette nouvelle proposition ce mardi, 
l’organisation est ajustée, avec des horaires aléatoires, au regard du 
nombre de clients. Le camion klaxonnera à son arrivée pour se signaler. 

Rendez-vous : 
Þ 10h-11h Aire de jeux rue Mozart (ODB) 
Þ 11h-13h Parking de la Maison des Associations (ODB)  
Þ 13h-14h Entrée du chemin de Frocourt (accès complexe sportif) 
Þ 14h-16h Parking Résidence des Chênes (rue Jean Royer) 
Þ 16h-17h Place de Fleurychamp (au niveau de l’arrêt de bus) 
Þ 17h-19h Square des Loriots 

 
 

Possibilité de réserver sa commande au 06.74.25.62.68 le dimanche matin 
entre 10h et 12h. Elle sera à récupérer au camion. 

 

Mr DEFLIN propose également de livrer gratuitement à domicile  
les personnes âgées de plus de 80 ans ou à mobilité réduite 

 
Afin de fluidifier les achats, merci de préparer votre liste à l’avance. Produits disponibles :  

       VENTE AU CAMION TOUS LES MARDIS 

En respect des mesures barrières et de l’arrêté préfectoral, les acheteurs (1 par famille)
devront se ranger en ligne et laisser un espace minimum d’un mètre entre chaque personne. 

Pensez à vous munir de l’attestation de déplacement (amende 135 €) 

 
Produits laitiers 

 
                               Traiteur 

 
 

Lait ½ écrémé, crème fraîche, beurre, camembert du 
saintois, yaourts Nova par 4 (nature ou aux fruits), 
œufs fermiers (x6). 
Fromage à la coupe : raclette, brie, emmental 

Plats préparés (s/cde de préférence) :  
Chaque semaine 1 poisson, 1 bœuf, 1 volaille, 1 porc. 
 

Gratins divers, tourte/pâté lorrain, crêpes au jambon, 
aspic jambon ou crevettes, salades de crudités 
(carottes ou céleri), salade (cervelas ou museau). 

 
                                      Légumes 

 
Fruits 

Pomme de terre, choux fleurs, salade verte, con-
combre, artichaut, poireau, avocat bio, carotte, poi-
vron, oignon jaune, tomate (barquette ou ménagère ou 
cerise). 

                             Pomme, poire, banane, orange, 
                             clémentine, kiwi bio, mangue,  
                              raisin. 

 
                             Charcuterie 

 
                               Viande 

Brochettes : volaille, rumsteak, 
Saucisses : merguez, chipolata, blanche 
Divers : andouillette panée, boudin noir, fromage de 
tête, lapin en gelée, terrine de campagne, rillettes de 
porc ou de canard, saucisson sec, fagot de 5 mini sau-
cissons, jambon blanc, jambon à l’os, jambon cru, ga-
lantine, salami, cervelas, lard fumé, lard fumé paysan, 
fuseau lorrain, pâté de campagne, pâté de foie, tripes. 

Bœuf : paleron, faux filet, pavé de rumsteak, côte, 
steak haché, 
Veau : escalope, quasi, paleron, blanquette extra, 
Agneau : souris, côte, gigot, épaule, baron, 
Porc : échine sans os, filet roulé, filet mignon, côte, 
jarret avant et arrière, poitrine, joue marinée, 
Volaille : poulet (filet, poulet fermier, coquelet, 
cuisse), dinde (filet), canard (cuisse), lapin fermier. 

A noter : Achat de pain possible (priorité aux habitants de l’Orée du Bois car pas de boulangerie) 



Retrouvez toutes les informations sur le site www.fleville.fr 
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INTERMARCHE JARVILLE 
 L’accès au magasin est réservé de 8h à 9h aux  

personnes âgées de 70 ans et plus. 
 
 

Livraison possible en  
commandant sur 

drive.intermarche.com  
Frais de livraison en sus 

PLAN COVID-19  
Les personnes isolées qui souhaiteraient être contactées sont invitées à communiquer leurs coordonnées en 
mairie au 03.83.26.35.25. Un consortium d’étudiants en médecine volontaires les appellera pour prendre de 
leurs nouvelles, entretenir le lien social, et répondre à leurs éventuelles questions.  
Cette liste servira ultérieurement dans le cadre du déclenchement des plans canicule et grand froid. 

     
 

EN RAISON DU CONTEXTE ACTUEL TOUTES LES  
ANIMATIONS ET ACTIVITES PREVUES AU MOIS D’AVRIL 

SONT ANNULEES 
       

Manifestations à venir... 

 

AUTRES SERVICES  

Gratuité pour le personnel soignant : Depuis le 21 mars dernier, l'ensemble du réseau Stan 
est gratuit pour le personnel soignant sur simple présentation d'un justificatif (attestation ou carte profession-
nelle). 
 

Navette CHU : Exclusivement réservée aux personnels travaillant dans les centres hospitaliers, la navette 
CHU continue de fonctionner aux heures et conditions habituelles :  

Þ départs à 5h15, 11h45 et 17h45 de Nancy Georges de la Tour 
Þ départs à 6h45, 13h15 et 19h15 de Vandœuvre CHU Brabois  

 

Transport à la demande « MobiSanté » : Instauré à la demande de la Métropole et mis en œuvre par Keolis 
et Synergihp (opérateur habituel du transport de personnes en situation de handicap), le service de transport 
gratuit à la demande « MobiSanté » à destination du personnel des établissements de santé est étendu de 5h30 
à minuit. Ce service est destiné aux personnels soignants et, par extension, aux personnels techniques des éta-
blissements de santé. Les uns et les autres y ont accès gratuitement, sur présentation de leur carte profession-
nelle et du justificatif de déplacement professionnel.  
Durant la période de confinement, il fonctionnera sous les mêmes conditions en appelant le 03.57.54.11.15 
(du lundi au samedi de 8h à 18h) ou en envoyant un mail à resa-nancy@synergihp.fr ; 
Appel la veille avant 16h pour un déplacement du mardi au vendredi et le vendredi avant 12h pour un dépla-
cement le dimanche et le lundi. 

A noter : Création d’un compte obligatoire lors de la 1ère réservation. 

BOFROST FLEVILLE 
Livraison de plats & produits surgelés à domicile  

(48h après la commande) 
Demande de catalogue au 03.83.26.53.63  

(sera déposé dans la boîte aux lettres) 
Prise de commande :  

Þ En ligne sur www.bofrost.fr avec création 
d’un compte client 

Þ Par téléphone à l'agence au 03.83.26.53.63 ou 
au 0810.007.725. 

TRANSPORTS  


